
Arrete des ministres des finances et de !'agriculture, 
de l'environnement et des ressources hydrauliques 
du 5 juin 2003, fixant le prlx de l'eau potable, 

Les ministres des finances et de !'agriculture, de 
l'environnement et des ressources hydrauliques, 

Vu la Join° 68-22 du 2juillet 1968, portant creation de 
la socletC nationale d'e"ploitation et de distribution des 
eaux, te\\e que modifiee pat \a \oi n° 16~2) du 21 janvier 
1976, 

Vu le dCcret n° 73-515 du 30 octobre 1973, portant 
approbation du reglement aux abonnements a l'eau, tel que 
modifi6 par le decret n° 74-742 du 20 iuillet 1974, le decret 
11· 10-1;1:,i; llu J novemore 1~m er 1e ciecrer n~ 'J/-4'.>0 ctu j 

mars 1997, 

Vu l'itrr€te du 29 mars 2001, fixant le prix de l'eau 
potable, 

Vu Jes deliberations du conseil d'administration de la 
societe national d'exploitation et de distribution des eaux du 
\2 jumet 2002. 

Article premier, ~ Le$ tarifs du prix de l'eau potable 
sont fixes, hors taxe sur la valem· ajoulCe, comme suit : 

1~ Turif progrcsslf: 

Le tarifprogressif comprend les prix suivants : 

- cent trente cinq millirnes (0, 135 d), 

- deux cent vini;t huit millimei; (0,228 d), 

- quatre cent cinquante clnq m1\\\mes (\),455 d), 

~ six cent guatte vingt six millimes (0,686 d), 

- huit cent trente sept millimes (0,837 d). 

Les tarifs s'appliquent comme suit: 

I.I •- Le tarif cent trente cinq millimes par m3 (0,135 d) 
s'applique aux consommations trimestriel!cs inferieures ou 
Cgales a 20 m3. 

1.2 - Le tarif dcux cent vingt huit millimes par m3 
(0,228 d) s'applique: 

o.) - ,l ~ wl..<ll.M ,,J,,;. \1' "-"l\\':M\\U\),(!,\\m\ ~\h\\\:\';n\\;\-,1\se \\',:, 
l'abonne lorsque celle-ci est superieure A 20 m3 et 
infCrieure ou Cgale a 40 m3, 

b) ~ et aux 40 premiers m3 de la consommation 
trimestrielle de l'abonne lorsque celle-ci est superieure a 
40 m3 et inf6rieure ou egale a 70 m3. 

1.3 -- Le tarif quatre cent cinquante cinq millimes par 
m3 (0,455 d) s'applique: 

a) a la tranche de consommation superieure a 40 m3 et 
inferieure ou Cgale a 70 m3, lorsque la consommation 
trimestrielle de l'abonne est s.u9erieute a 40 m3 et 
inf8rieurc ou 0gale :\ 70 m3, 

b) et aux 70 premiers m3 de la consommation 
trimestrielle de l'abonne lorsque celle-ci est superieure a 70 m3 
et inf6rieure ou Cgale a 150 m3, 
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1.4 - Le tarif six cent quatre vingt six millimes (0,686 d) 
par m3 s'applique; 

a) a la tranche de consomn1ation st1p6rieure a 70 m3 et 
i.11£,;;.doure ou <11${\1<> 0- u;o ml, \ovoqu~ \\\ 1X>n0-0t\'i.l¥1\\ti('ot\ 

trimestrielle de l'abom1e est supc:irieure a 70 m3 el 
inftrieure <m egale a 150 m3, 

b) et aux 150 premiers m3 de la consommation 
tnmestrielle de l'abonne lorsque celle-ci est superieure a 
150m3. 

1.5- Le tarifhuit cent trente sept millimes (0,837 d) par 
m3 s'applique a la tranche de \a consommation trlmestriene 
de l'abonne supCrieure a 150 m3. 

L6 - Le tarif progressif est applicable aux diffet"ents 
types d'usage bormis !'usage touristique et Jes homes 
fontulnes publiquei:. 

1.7 ~ Pour Jes abonnements a usage domestiques 
desservant !es immeubles collectifs a etages ayant trois 
appartements ou plus, il sera tenu compte du nombre 
ct·appanemenrs a usage d'habitation pour la determination 
de la consommation moyenne du trimestre considere par 
appartement aux fins d'application du tarif progressif ~ite. 

l.8 - Lorsque la consonunation d'eau donne lieu a une 
facturation mensuelle, ii sera prix en consideration le tiers 
des tranches fixees aux fins d'application des tarifs 
progressifs ci-dessus. 

1.-~ Tl"ll'ifs unirormes: 

2.1 - Tarif <msage domestique non branche>> : 

Le tarif pour !'usage dontestique non branche est fixe a 
r.rmt tTe:ntf'. ri.n11 mi.\\hl\t>.,; (n,n,;; i:\) \v- m1> \\ M\ 11orir,\;l"l,h\r,. 
aux abonnements suscrits par !es collectivitCs publiques et 
qui desservent !es homes fontaines pub\iques. 

2.2 - Tarif « usage touristiqne » : 
Lt: tal'if JJUu1 l'usag1,;: tuuristiqu1,;: est fix'6 d huil 1,t:11l 

trente sept millimes (0,837 d) le m3. 

Ce tarif est applicable :\ l'eau livree aux 
Ctablissements de tourisme tels que defini.s a l'arti.cle. 
premier du dtcret n" 73-510 du 30 octobre 1973, rdutif 
au c\assement des etablissements de tourisme fournissant 
des prestations d'hCbergement. 

Art. 2. - L'arrete du 29 mttrs 2001 suwisC est abroge. 
Tunis, le 5 juin 2003. 

v, 
le Premier ministre 

Mohamed Ghannonchi. 

Lt;! minis/re 4esffn(lnc'i!s 

Taoufik Baccar 

l,;, mh1ir;IJ'a d,;, /'<4criault,-ir,.,, 

de l'environnement el des 
ressources hydrauliques 

MohQmed Habib Haddad 
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